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FICHES DE PRESENTATION 
D’INSTALLATIONS SPORTIVES 

Catégorie  
SALLES MULTISPORTS 

Gymnase ........ 
 - Ville 

Année de mise en service :  
                                 Fiche du : . 

Identifiant RES :. 

Fiche réalisée par A.I.R.E.S. ( Association pour l’Information et la Recherche sur les Équipements de Sport et de loisirs ), dans le cadre 
de sa convention d’objectifs avec le ministère de la Santé, de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, en partenariat avec  
l’A.N.D.E.S. ( Association Nationale des Élus en charge du Sport ) et l’A.D.C.F. ( Assemblée Des Communautés de France ). Les 
données figurant en page 2 proviennent principalement du R.E.S. (Recensement des Équipements Sportifs) réalisé par le ministère. 

PRESENTATION 

● Nom & adresse :  

● Propriétaire :  

● Contact :  

● Type d'installation :   ● Classement E.R.P. Type :            ; Catégorie :  

● SURFACES. Emprise foncière :        ; SHON :         ; surface bâtie au sol :   

ESPACES COMPOSANT L'INSTALLATION  

● Equipements sportifs (description détaillée page suivante) :  

● Aménagement de confort :  

● Locaux complémentaires :  

REALISATION  

● Année de mise en service :   

● Coût de l’opération (hors foncier).Total :        €  dont travaux de construction (hors honoraires) :       €,  

VRD, aménagements extérieur :           €, honoraires :             €.  

● Financement. Maître d’ouvrage :         €, Europe,         État :             €  , Région :      €, Département :  €   

● Programmation :  

● Architecture :  

● Particularités :  

FONCTIONNEMENT  

● Gestionnaire :          ; mode de gestion :      

● Maximum de personnes admises simultanément :     (règlement de sécurité contres les risques d’incendie et de 
panique dans les ERP). 

● Fréquentation annuelle. Nombre total d’entrées (tous publics de pratiquants confondus, hors spectateurs) :  

nombre d’entrées spectateurs :       . 

● Ouverture annuelle de l’établissement. Nombre d’heures d'ouverture :        heures, dont, scolaires / universités :                
clubs sportifs / fédérations :        . Nombre de jours de fermeture :     jours  

● Budget annuel de fonctionnement (hors amortissements), année :        .  

CHARGES :         € dont, masse salariale :      € ,eau      €, énergie (gaz, électricité, bois, fuel, ...)           €, 
matériel et frais de gestion:          €.  

RECETTES :       €, dont, individuels / familles  , scolaires / universitaires   , clubs sportifs    , autres .  

● Appréciations sur l’installation :  
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FICHES DE PRESENTATION 
D’INSTALLATIONS SPORTIVES 

Catégorie SALLES MULTISPORTS 

 
 (suite et fin) 

 
DESCRIPTIF DES EQUIPEMENTS SPORTIFS DE L’INSTALLATION 

1) ÉQUIPEMENT 

● Type et nature d’équipement :           ;        . 

● Aire d'évolution 1 : surface      m² ; longueur    m ; largeur   m ; hauteur :   m. 

● Nombre total de places assises en tribunes / gradins fixes :  

● Utilisateurs 2 : Individuels / familles     ; scolaires / universités   ; clubs sportifs / fédérations   ; autres associations 
et groupes    .  

● Activités pratiquées et niveaux :  

 

 

2) ÉQUIPEMENT 

● Type et nature d’équipement :            ;  

● Aire d'évolution 1 : surface      m² ; longueur    m ; largeur    m ; hauteur    m  

● Nombre total de places assises en tribunes / gradins fixes :      .  

● Utilisateurs 2 : Individuels / familles   ; scolaires / universités   ; clubs sportifs / fédérations   ; autres associations 
et groupes  .  

● Activités pratiquées et niveaux :   
 

3) ÉQUIPEMENT  

● Type et nature d’équipement :        ;   

● Aire d'évolution 1 : surface     m ² ; longueur    m ; hauteur :   m   

● Utilisateurs 2 : Individuels / Familles    ; scolaires / universités   ; clubs sportifs / fédérations ; autres associations 
et groupes  . 

● Activités pratiquées et niveaux : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

N.R =Rubrique non renseignée 
 
1 Aire d'évolution : intègre l'aire de pratique la plus grande et les dégagements de sécurité qui lui sont  réservés. 
2 Utilisateurs : classement par ordre croissant selon le nombre d’heures d’utilisation OU présence d’un utilisateur avec le chiffre 1 
si le classement est impossible. 


